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Situation géographique Inventaire des éléments existants

Commune Lieu-Dit Numéro Objet Intérêt
CLERY-SUR-SOMME Bois De L'hospice CLE51.1 Haie le long d'un chemin empierré. Longueur = 465 m. Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Les Riez De Maurepas CLE51.8 talus boisé. Longueur = 330 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Les Riez De Maurepas CLE51.13 Bosquet le long de la route. Surface = 10 500 m2 Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Marais De Croupis CLE51.15 Boisement, prairie, friche près du marais. Surface =Environ 30 ha Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Le Hêtre CLE51.17 Talus non boisé. Longueur = 310 m, hauteur maxi = 1 m. Secondaire

CLERY-SUR-SOMME Bois Marière CLE53.38 Bois Marières. Surface = 36 ha Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Vallée Du Bois Madame CLE53.41 Talus boisé. Longueur = 235 m, hauteur maxi = 4 m. Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Vallée Du Bois Madame CLE53.42 Talus boisé. Longueur = 150 m, hauteur maxi = 3 m. Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Sole Du Bois De Camigny CLE53.43 Talus boisé. Longueur = 325 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Vallée Margot CLE54.6 Bois. Surface = 38 300 m2 Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Vallée Marlot CLE54.11 Petit bosquet. Surface = 4 700 m2 Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Vallée Margot CLE54.13 bosquet. Surface = 13 400 m2 Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Vallée Marlot CLE55.4 Talus non boisé. Longueur = 160 m, hauteur maxi = 1 m. Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Vallée Marlot CLE55.8 talus boisé. Longueur = 380 m, hauteur maxi = 3 m. Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Vallée Quatre Oeufs CLE55.14 Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Vallée Quatre Oeufs CLE55.17 Talus boisé. Longueur = 430 m, hauteur maxi = 4 m. Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Vallée Terrière Vermand CLE55.18 talus non boisé. Longueur = 90 m, hauteur maxi = 1 m. Secondaire

CLERY-SUR-SOMME Vallée Terrière Vermand CLE55.19 bosquet. Surface = 15 700 m2 Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Le Rougemont CLE55.22 Bosquet isolé au Rougemont. Surface = 1 240 m2 Secondaire

CLERY-SUR-SOMME Au Chemin D'ancre CLE55.24 talus non boisé. Longueur = 130 m, hauteur maxi = 2 m. Secondaire

CLERY-SUR-SOMME Les Fosses Mamelues CLE55.27 friche (Surface = 25 000 m2) et haie (Longueur = 120 m) Secondaire

CLERY-SUR-SOMME Marais De Buscourt CLE55.28 Boisement en bordure Somme. Surface = environ 29 ha Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Au Chemin Des Pauvres CLE55.29 Talus non boisé le long du chemin. Longueur = 550 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Vallée Terrière Vermand CLE55.30 Talus boisé. Longueur = 600 m, hauteur maxi = 3 m. Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Au Chemin Des Pauvres CLE55.31 Talus non boisé. Longueur = 200 m, hauteur maxi = 3 m. Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Vallée Terrière Vermand CLE55.32 Talus boisé. Longueur = 200 m, hauteur maxi = 3 m. Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Vallée Terrière Vermand CLE55.33 Talus boisé. Longueur = 120 m, hauteur maxi = 3 m. Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Vallée Marlot CLE55.40 Talus non boisé. Longueur = 90 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Vallée Marlot CLE55.41 Talus boisé. Longueur = 160 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Les Champs À Cailloux CLE56.10 talus boisé. Longueur = 210 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME La Fosse Jacquette CLE56.16 talus non boisé. Longueur = 105 m, hauteur maxi = 1 m. Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Les Champs À Cailloux CLE56.19 Talus partiellement boisé. Longueur = 210 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME La Fosse Jacquette CLE56.20 Talus non boisé. Longueur = 690 m, hauteur maxi = 4 m. Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Vallée De Berlinval CLE56.22 Talus boisé. Longueur = 385 m, hauteur maxi = 5 m. Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Vallée De Berlinval CLE56.23 Talus boisé. Longueur = 60 m, hauteur maxi = 3 m. Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Vallée De Berlinval CLE56.24 Talus boisé. Longueur = 235 m, hauteur maxi = 3 m. Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Vallée De Berlinval CLE56.25 Talus boisé. Longueur = 325 m, hauteur maxi = 5 m. Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Les Champs À Cailloux CLE56.27 Talus partiellement boisé. Longueur = 270 m, hauteur maxi = 3 m. Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Les Vignes De Berlinval CLE56.28 Talus partiellement boisé le long du chemin. Longueur = 210 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME La Fosse Jacquette CLE56.29 Talus boisé le long du chemin. Longueur = 355 m, hauteur maxi = 4 m. Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Vallée Bonnette CLE56.30 Bosquet. Surface = 6 900 m2 Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Les Vignes De Berlinval CLE56.31 Talus boisé. Longueur = 110 m, hauteur maxi = 1 m. Prioritaire

CLERY-SUR-SOMME Les Champs À Cailloux CLE56.32 Talus boisé le long du chemin. Longueur = 410 m, hauteur maxi = 2 m Prioritaire

talus (Longueur = 500 m, hauteur maxi = 3 m et Longueur= 180 m, hauteur = 2 m), larris 
(surface = 22 500 M2)


